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N° SIRET : 21110181100019 

 

Collecte des OMR, du TRI et du VERRE à Labécède 
 

Chers Labécédois, 

La collecte des OMR (ordures ménagères résiduelles) et du TRI SELECTIF (déchets recyclables) et du VERRE 

est de la compétence du SMICTOM (Syndicat Mixte de Collecte et du Tri et des Ordures Ménagères), qui 

œuvre sous la houlette de la CCCLA (Communauté de Communes Castelnaudary Audois). 
 

Les coûts de collecte et de traitement deviennent de plus en plus importants : dans le souci de ne pas 

augmenter les montants de la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) due par chaque habitant, 

le SMICTOM a pris des mesures, dont certaines nous concernent directement : 

 

1/ inciter les usagers à faire le meilleur tri possible des déchets destinés aux bacs jaunes, afin de réduire le 

nombre des sacs noirs au minimum car le coût de traitement des OMR en incinérateurs ou en décharge 

représente le plus gros poste de dépense des collectivités. 

 

2/ toujours dans l’objectif de réduire les quantités de sacs noirs, faire le meilleur tri possible des matières 

fermentescibles (épluchures de légumes, fruits, etc.) en incitant les usagers à s’équiper de composteurs 

individuels (vous vous souvenez de l’opération « composteurs pas cher ») et en encourageant les communes 

à installer des composteurs collectifs municipaux sur leurs territoires.  

A Labécède nous prévoyons de placer quelques composteurs collectifs, nous vous tiendrons informés de leur 

mise en place. 

 

3/ réduire le nombre de point de collecte et la longueur des tournées des camions, car le poste des 

dépenses en carburant et en temps de travail des agents est également très important.  

A Labécède ce sont 8 points de collectes sur 24 qui ont été supprimés ou déplacés en concertation avec le 

SMICTOM, décision validée à l’unanimité du conseil municipal lors de la délibération du 27/6/2022. 

Nous avons essayé de faire les meilleurs choix pour les habitants tout en respectant les obligations qui nous 

ont été imposées. 

  

Sur le tableau au verso tout le dispositif est résumé (localisation des 14 points de collecte, nombre de 

conteneurs, type de déchets acceptés).  

Vous pourrez aller voir la carte de situation interactive des emplacements des points de collecte sur le site 

internet labécède-lauragais au chapitre LA COMMUNE AU QUOTIDIEN/Déchets et tri sélectif. 

Les possesseurs de smartphone trouveront au verso le « QR code » qui les enverra directement sur la carte. 

 

Nous comptons sur votre compréhension et nous restons à votre écoute pour toute question et suggestion : 

vous pouvez nous contacter en Mairie au 0468604103 ou mairie.labecede@orange.fr ou écrire à l’élue 
déléguée de la CCCLA au SMICTOM Madame Florence MARTIN par courriel à labecedeadjoint2@orange.fr  

Cordialement, 

 Le Maire 

Jean-François Pouzadoux 

Labécède, le 04/04/2023. 
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LOCALISATION DES 
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Lisez le QR code 

avec votre 

smartphone pour 

voir la carte 
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N°1 43.39283,1.97925 Au croisement de la RD334 

(route du Vol à Voile) et de 

la voie communale dite 

"Chemin Vieux". 

0 2 2 0 

N°2 43.3939,1.9968 Route RD302 dite « de 

Castelnaudary », au niveau 

de l’entrée du lotissement 
privé « La Micoulade ». 

0 1 1 0 

N°3 43.39267,1.99996 Route RD302 dite « de 

Castelnaudary », au niveau 

de l’entrée du chemin privé 
de la carrière SOCAL. 

1 5 5 0 

N°4 43.3917,1.9991 Voie communale dite 

« Chemin de La Croix » (près 

du poteau incendie). 

0 3 3 0 

N°5 43.39084, 1.99982 Voie communale dite 

« Chemin de Pisseby » 

(devant la boulangerie). 

0 2 2 0 

N°6 43.38779, 1.99879 Voie communale dite 

« Chemin de Pech Bruguet » 

(à 50m de la Pierre Plantée). 

0 5 4 0 

N°7 43.38961, 2.00344 Voie communale dite 

« Chemin du Pesquié » 
0 3 3 0 

N°8 43.39184, 2.00411 Voie communale dite 

« Chemin du Tour du 

Village » (à côté de La Poste) 

0 4 3 0 

N°9 43.39177, 2.00529 Place du Calvaire 1 3 3 0 

N°10 43.39144, 2.00607 Au débouché de la Rue de la 

Porte d’Amont sur la voie 

communale dite « Chemin 

des Brunels » 

0 1 1 0 

N°11 43.38998, 2.00568 Voie communale dite 

« Chemin du Tour du 

Village » (en face du Lavoir). 

0 1 1 0 

N°12 43.39437, 2.00594 Au carrefour des voies 

communales dites « Chemin 

du Colombier » et « Ancien 

chemin de Villemagne ». 

1 2 2 0 

N°13 43.39345, 2.00515 Parking du Cimetière 0 1 0 1 

N°14 43.39168, 2.00479 Salle des Fêtes 0 1 1 0 

Nombre total de conteneurs : 1 33 31 1 

 


